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Annexe 8.163 
(art. 7, 8 et 9) 

Dispositions générales en matière d’étiquetage des matières 
premières pour l’alimentation animale et des aliments composés 

1. Les teneurs indiquées ou à déclarer se réfèrent au poids de l’aliment pour
animaux, sauf indications contraires.

2. La mention numérique des dates suit l’ordre suivant: jour, mois et année, sa
structure figurant sur l’étiquette au moyen de l’abréviation suivante:
«JJ-MM-AA».

3. Expressions synonymes dans certaines langues:
a. en allemand, la dénomination «Einzelfuttermittel» peut être remplacée

par la dénomination «Futtermittel-Ausgangserzeugnis»; en italien, la
dénomination «materia prima per mangimi» peut être remplacée par la
dénomination «mangime semplice»;

b. en italien, l’expression «alimento» peut être utilisée pour désigner des
aliments pour animaux de compagnie.

4. Le mode d’emploi des aliments complémentaires pour animaux et des ma-
tières premières pour aliments des animaux contenant des additifs dans des
proportions supérieures aux teneurs maximales fixées pour les aliments
complets pour animaux doit préciser la quantité maximale:
– en grammes ou kilogrammes ou en unités de volume d’aliment com-

plémentaire et de matières premières pour aliments des animaux par
animal par jour, ou

– en pourcentage de la ration journalière, ou
– en kilogrammes d’aliments complets pour animaux ou en pourcentage

d’aliments complets pour animaux,
de manière à garantir le respect des teneurs maximales respectives en addi-
tifs pour l’alimentation animale dans la ration journalière. 

5. Sans que cela ait une influence sur les méthodes analytiques, s’agissant des
aliments pour animaux familiers, l’expression «protéine brute» peut être
remplacée par l’expression «protéine», l’expression «matières grasses
brutes» par l’expression «teneur en matières grasses» et l’expression
«cendres brutes» par l’expression «matières minérales» ou «matière inorga-
nique».
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